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Personnes handicapées et médecins du travail

Réunion Syndicat Santé au travail

13 septembre 2008

Politique gouvernementale

I. La Conférence nationale du handicap s’est tenue le 10 juin 2008 présidé par le Président Sarkozy avec discours d’orientation sur la politique de gouvernement pour les personnes handicapées.

A été crée un comité de suivi de la loi de 2005, composé de 7 groupes thématiques, qui a préparé le contenu de la conférence nationale en faisant état de la situation et en émettant des propositions d’amélioration.

La CFE-CGC, dans le cadre de l’Intersyndicat des Centrales Syndicales du CNCPH, est intervenu dans plusieurs des groupes de travail.

Une déclaration des Organisations Syndicales adopté par les 5 centrales syndicales ainsi que l’UNSA et le PSY (A été présenté à la Conférence sur l’emploi des personnes en situation de handicap.

A noter l’unanimité des représentations syndicales, ce qui est un fait rare … 

Le groupe emploi du comité de suivi et la déclaration intersyndicale ont souhaité une sollicitation et participation accrues et systématiques des médecins du travail ainsi que des représentants du personnel, CHSCT, CE…

Face à l’insuffisance, notée par beaucoup, de la participation des médecins du travail aux actions concernant les personnes handicapées, il a été souhaité et va être mis en place un groupe de travail au sein du CNCPH et comité se suivi pour étudier le rôle des services de santé au travail et proposer des mesures d’amélioration. Les centrales syndicales font évidemment partie de ce groupe.

Dans le rapport d’orientation de la réforme de la médecine au travail 2008, il parait indispensable de faire état de l’action indispensable et prévue par l’embauche, l’adaptation du poste, le suivi et accompagnement des personnes handicapées (structure médicale renforcée)

Le gouvernement et le CNCPH préparent un rapport sur la loi de 2005 qui doit être présenté aux Parlements en octobre 2008. Nous serons consultés sur son contenu.
A lire le n°16 de Synergie de juin 2008 présenté à tous sur « Santé au travail ».

II. Travaux actuels du CNCPH et Ministère de l’emploi

Réunions pour actualiser « le guide des accords d’entreprise »

Les centrales syndicales et notre Intersyndicat y participent activement en soulignant le rôle du médecin du travail dans l’évaluation de la situation des handicapés à l’entreprise et le suivi et accompagnement des personnes handicapées et la prévention.

Les travaux du CNCPH sur les personnes handicapées notamment sur l’emploi qui est insuffisant, l’accessibilité, la scolarisation, la formation, les prestations de compensation, le fonctionnement des Maisons Départementales (MDPH), 5ème risque sont explicites dans les comptes-rendus et ordre du jour des réunions du groupe Interfédéral des personnes handicapées de la CFE-CGC dont le syndicat CFE-CGC Santé au travail est destinataire et qu’il publie dans son site ou celui de Handi CFE-CGC.

III. Groupe INTERFÉDÉRAL Handi CFE-CGC – Participation des adhérents Santé au travail

Nous incitons les médecins CFE-CGC :

- a œuvrer activement dans les Unions Territoriales de la CFE-CGC en participant notamment aux actions de formation handicap destinés aux représentants syndicaux, CHSCT, CE…

- a être ou entrer en relation avec le référent handicap départemental du groupe Interfédéral

- a demander à faire partie du Conseil d’Administration des GIREPH (Nord, Pays de Loire, Midi-Pyrénées, Aquitaine) au 3ème collège des personnes qualifiés ou au titre CFE-CGC du 2ème collège

· à nous faire part de vos difficultés, constatations, propositions, etc.
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Lire dans le site

Conférence Nationale du Handicap
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